
 

REUNION DE LA COMMISSION CYCLOSPORT 

Vendredi 26 août 2011 à 20 heures 15 à SAINT MARTIN D’ABBAT 

 Membres présents 

 Alain GARNIER – Annick BEAUDIN – Daniel LEBERT – Jean-Louis LATOUR – Michel BOIN – Georges 

BERNARDET – Laurent RICHARDEAU – Matthieu VATAN 

 Membre absent excusé  

 Stéphane CROIX 

 Demandes de descente 

 Le cyclosportif CARRIERE Bernard du GUIDON CHALETTOIS en 1° catégorie demande à descendre en 2° 

catégorie. 

 Le cyclosportif EVEZARD Olivier de l’ ASPTT ORLEANS en 1° catégorie demande à descendre en 2° 

catégorie. 

 La commission donne son accord pour ces deux descentes. 

 Demande de montée 

 Le cyclosportif BORNE Camille du BRAQUET ABBATIEN catégorie cadet demande à courir en 3° catégorie. 

 La commission donne son accord.  

Demande de mutation 

 Le cyclosportif CHASSIER Fabien du VTT MARDIE demande sa mutation pour le club ASPTT ORLEANS 

 Les deux clubs étant d’accord, la commission valide cette mutation. 

 Montées d’office 

 Le cyclosportif FLAVIGNARD Bernard du GUIDON CHALETTOIS catégorie Grand Sportif a été monté 

d’office en 3° catégorie pour supériorité manifeste suite à l’épreuve de LES CHOUX. 

 En réponse à sa lettre adressée aux membres de la commission, celle-ci décide malgré tout de le 

maintenir en 3° catégorie pour le reste de la saison. 

 Le cyclosportif Pierre CIZEAU de l’UC GIEN SPORT a été classé à la deuxième place à la course de BONNY 

SUR LOIRE. Totalisant 30 points à l’issue de cette course et en application du règlement, il devait courir en 2° 

catégorie à  LA CHAPELLE SUR AVEYRON mais a pris le départ de la course de 3° catégorie. 



 La commission décide son classement en 2° catégorie pour une année de date à date à compter du 20 

août 2011 pour ne pas être monté de lui-même. 

 Nouveau règlement pour la saison 2012 

 Alain GARNIER fait un commentaire sur de nouvelles règles décidées par la Commission Nationale pour la 

saison 2012. 

 Le nouveau règlement est consultable sur le site national des activités cyclistes UFOLEP 

 Cyclo-Cross 

 Matthieu VATAN, responsable cyclo-cross, fait un exposé sur la mise au point du règlement des épreuves, 

du challenge, et du calendrier, pour la prochaine saison. 

 Les présidents de clubs seront informés en temps utile. 

 Maillot de club 

 BRAQUET ABBATIEN – La commission confirme que les cyclosportifs de ce club sont autorisés à porter à 

titre exceptionnel le maillot « ANTARTIC » à la course de SAINT FLORENT LE JEUNE. Ils devront tous porter ce 

maillot à cette course, sous peine de ne pas être autorisé à prendre le départ. 

 V.C. CHATEAUNEUF SUR LOIRE – Les membres de la commission avaient remarqué le port de deux 

maillots différents par les cyclosportifs de ce club. Un courrier a été adressé à son président qui a répondu que ce 

problème sera réglé pour la saison prochaine, se devant de respecter ses sponsors pour cette année. 

 Sécurité et secours 

 Les membres de la commission ont constaté un manquement grave à la mise en place et en œuvre des 

secours suite à la chute lors de la course de CHATEAUNEUF/SUR LOIRE. Une lettre sera adressée au président du 

club organisateur. 

 Respect des cyclosportifs 

 Les membres de la commission ont constaté un manque de respect de certains cyclosportifs lors des 

épreuves, notamment à la course de LES CHOUX suite à la chute assez grave en 3° catégorie (pas de 

ralentissement ni de précaution auprès des secours malgré les consignes de prudence). 

 Ils rappellent également que le port du casque attaché est obligatoire, pour tout déplacement sur le 

circuit de la course notamment à l’échauffement lors de la reconnaissance du circuit (règlement national C/12 

page 18). 

 Ils rappellent de plus, comme cela a déjà été dit dans les comptes rendus précédents, que lors des 

échauffements, les cyclosportifs ne doivent pas s’incorporer au peloton ou groupe de ceux qui courent, ni les 

suivre. 

 Le club organisateur et la commission pourront prendre des sanctions à l’égard des cyclosportifs qui 

enfreindront ces règles (interdiction de départ). 

 Assemblée générale de fin d’année 



 Les membres de la commission se sont concertés pour fixer la date et le lieu en fonction d’une salle 

disponible, qui seront communiqués aux présidents de clubs en temps utile. 

 Championnats départementaux route et CLM pour la saison 2012. 

 Pour l’organisation de ces championnats, les clubs intéressés peuvent adresser leur candidature à la 

commission qui statuera. 

 Le circuit devra être de 10 kms minimun à 15 kms maximum. 

 Challenges départementaux 

 La commission a décidé d’attribuer 3 points aux cyclosportifs ayant participé au « national » et au « CLM 

individuel régional « . En effet, ces cyclosportifs n’ont pas pu participer aux épreuves organisées ces jours là dans 

le Loiret «  NIBELLE -CHEVILLY » et se trouvent pénalisés par rapport aux autres cyclosportifs. 

 

Le secrétaire      le responsable de la commission  

 

Michel BOIN      Alain GARNIER     


